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Regeste

Par arrêt du 18 mars 2022 (5A_803/2021), le Tribunal fédéral a rejeté le recours en matière
civile interjeté par X_ contre ce jugement. C1 19 5 JUGEMENT DU 31 AOÛT 2021
Tribunal cantonal du Valais Cour civile II Composition : Bertrand Dayer, président ad hoc;
Stéphane Spahr et Jean-Pierre Derivaz, juges; Geneviève Berclaz Coquoz, greffière; en la
cause X _________, défenderesse et demanderesse en reconvention, appelante, représentée
par Maître M _________, contre Y _________, demandeur et défendeur en reconvention,
appelé, représenté par Maître N _________. (divorce : droit aux relations personnelles;
contribution à l'entretien des enfants) appel contre le jugement du 21 septembre 2018 rendu
par la juge du district de A _________

Erwägungen

E. 3
L'appelante sollicite la mise en œuvre d'une mesure de curatelle de surveillance des
relations personnelles.

E. 3.1
Aux termes de l'article 273 al. 1 CC, le parent qui ne détient pas l'autorité parentale ou la
garde ainsi que l'enfant mineur ont réciproquement le droit d'entretenir les relations
personnelles indiquées par les circonstances.

E. 3.1.1
Le rapport de l'enfant avec ses deux parents est essentiel et peut jouer un rôle décisif dans le
processus de sa recherche d'identité (arrêt 5A_459/2015 du 13 août 2015 consid. 6.2.2; ATF
130 III 585 consid. 2.2.2; 127 III 295 consid. 4a, et réf. cit.). L'ennui inassouvi du parent
absent a, à la longue, des conséquences psychiques très graves et très néfastes en cela par
exemple que l'enfant peut se faire une image trop irréaliste de ce parent. Dans l'hypothèse
de conflits entre les deux parents, les visites peuvent détendre l'atmosphère lorsqu'elles sont
conçues d'une manière judicieuse et qu'elles sont répétées, car chaque nouvelle visite
contribue à réduire les effets de la situation conflictuelle. Cela implique que les parents
s'efforcent de ne pas profiter de l'exercice du droit de visite pour exprimer leurs désaccords
(arrêt 5A_459/2015 du 13 août 2015 consid. 6.2.2; ATF 131 III 209 consid. 5). Si les
relations personnelles compromettent le développement de l'enfant, si les père et mère qui
les entretiennent violent leurs obligations, s'ils ne se sont pas souciés sérieusement de
l'enfant ou s'il existe d'autres justes motifs, le droit d'entretenir ces relations peut leur être
retiré ou refusé (art. 274 al. 2 CC; arrêt 5A_645/2012 du 23 novembre 2012 consid. 4.2). La
mise en danger concrète du bien de l'enfant est nécessaire pour justifier un refus ou un
retrait du droit aux relations personnelles, pour imposer au titulaire l'obligation de se
soumettre à des modalités particulières, ainsi que pour motiver une suspension du droit,



limitée dans le temps. Le refus ou le retrait ne peut être demandé que si le bien de l'enfant
l'exige impérieusement et qu'il est impossible de trouver une réglementation du droit de
visite qui sauvegarde ses intérêts :

- 18 - la disposition a pour objet de protéger l'enfant, et non de punir les parents. Ainsi, la
violation par eux de leurs obligations et le fait de ne pas se soucier sérieusement de l'enfant
ne sont pas en soi des comportements qui justifient le refus ou le retrait des relations
personnelles; ils ne le sont que lorsqu'ils ont pour conséquence que ces relations portent
atteinte au bien de l'enfant (arrêt 5A_448/2008 du 2 octobre 2008 consid. 4.1; ATF 118 II
21 consid. 3c; 100 II 76 consid. 4b). Les restrictions aux relations personnelles peuvent
aussi se justifier par une charge psychique pour l'enfant (arrêt 5A_932/2012 du 5 mars
2013, in FamPra 2013 p. 816). L'une des modalités particulières à laquelle il est
envisageable de subordonner l'exercice du droit aux relations personnelles, par une
application conjointe des articles 273 al. 2 et 274 al. 2 CC, consiste en l'organisation des
visites, avec ou sans curatelle de surveillance, dans un lieu protégé spécifique, tel un Point
Rencontre ou une autre institution analogue (arrêts 5A_699/2017 du 24 octobre 2017
consid. 5.1; 5A_184/2017 du 9 juin 2017 consid. 4.1). L'établissement d'un droit de visite
surveillé nécessite des indices concrets de mise en danger du bien de l'enfant; il ne suffit pas
que ce dernier risque abstraitement de subir une mauvaise influence pour qu'un tel droit de
visite soit instauré (arrêt 5A_184/2017 du 9 juin 2017 consid. 4.1, et réf. cit.). Il convient de
faire preuve d'une certaine retenue lors du choix de cette mesure (arrêts 5A_699/2017 du 24
octobre 2017 consid. 5.1; 5A_401/2014 du 18 août 2014 consid. 3.2.2; 5A_699/2007 du 26
février 2008 consid. 2.1). Le droit de visite surveillé tend à mettre efficacement l'enfant hors
de danger, à désamorcer des situations de crise, à réduire les craintes et à contribuer à
l'amélioration des relations avec l'enfant et entre les parents. Il constitue en principe une
solution provisoire et ne peut donc être ordonné que pour une durée limitée. Il convient
toutefois de réserver les cas où il apparaît d'emblée que les visites ne pourront pas, dans un
proche avenir, être effectuées sans accompagnement (arrêts 5A_618/2017 du 2 février 2018
consid. 4.2; 5A_568/2017 du 21 novembre 2017 consid. 5.1; 5A_699/2017 du 24 octobre
2017 consid. 5.1; 5A_728/2015 du 25 août 2016 consid. 2.2, et réf. cit.).

E. 3.1.2
En vertu de l'article 307 al. 3 CC, l'autorité tutélaire - ou le juge - peut rappeler les père et
mère à leurs devoirs, donner des indications ou instructions relatives au soin, à l'éducation
et à la formation de l'enfant, et désigner une personne ou un office qualifié qui aura un droit
de regard et d'information. L'autorité qui ordonne une mesure de protection de l'enfant
dispose à cet égard d'un large pouvoir d'appréciation (art. 4 CC). Le choix de la mesure
nécessite, en effet, une part importante d'anticipation et de pronostic quant à l'évolution des
circonstances

- 19 - déterminantes (arrêt 5A_615/2011 du 1er décembre 2011 consid. 4.1; ATF 120 II 384
consid. 4d). L'article 307 al. 3 CC constitue un fondement suffisant pour imposer, contre la
volonté des parents, d'entrer en consultation ou en médiation, de suivre une thérapie
parentale ou systémique, ou encore d'entreprendre un travail de coparentalité (arrêts
5A_887/2017 du 16 février 2018 consid. 5.1; 5A_65/2017 du 24 mai 2017 consid. 2.2; ATF
142 III 197 consid. 3.7), par exemple une guidance parentale (arrêt TC/FR 118 2018 339 du
22 mai 2019 consid. 3.3). Il est possible de suspendre les contacts tant que les instructions
n'ont pas été appliquées. Aux termes de l'article 308 al. 1 CC, lorsque les circonstances
l'exigent, l'autorité de protection de l'enfant nomme un curateur qui assiste les père et mère



de ses conseils et de son appui dans la prise en charge de l'enfant. La curatelle éducative
selon l'article 308 al. 1 CC va plus loin que la simple surveillance d'éducation au sens de
l'article 307 al. 3 CC, en ce sens que le curateur ne se borne pas à exercer une surveillance,
mais intervient lui-même activement auprès des parents par des conseils et un appui dans la
prise en charge, voire par des directives et autres instructions. Conformément à l'article 308
al. 2 CC, l'autorité de protection de l'enfant ou le juge peut conférer au curateur certains
pouvoirs, tel celui de faire exécuter lui-même les instructions données selon l'article 307 al.
3 CC et auxquelles les père et mère ne se seraient pas conformés d'eux- mêmes (RJN 2019
p. 118 consid. 4b). Pareille mesure apporte dans bien des cas complexes le cadre nécessaire
aux parents en conflit et ainsi un début d'apaisement (AUBERJONOIS, Le point de vue du
thérapeute de famille : Les besoins psychologiques des enfants et des parents dans la
procédure de séparation, in La procédure matrimoniale, tome I, 2019, p. 187).

E. 3.2.1
En l'espèce, le droit de visite a constamment été source de difficultés. De septembre 2014 à
novembre 2015, il s'est exercé de manière irrégulière. Il s'est, par la suite stabilisé durant
quelque deux mois avant de se heurter à de nouvelles "compli[cations]". A compter du mois
de mars 2016, le père n'a plus entretenu de relations personnelles (p. 62). Après avoir pris
connaissance de cette situation alarmante, la juge de district a suspendu le droit de visite par
décision du 7 juillet 2016. Nonobstant l'accord des parties sur les recommandations
formulées par l'OPE le 4 août 2016, un droit de visite usuel n'a pu être rétabli. Le 20 août
2017, P _________ mettait en évidence les difficultés à le planifier en raison principalement
de Y _________, mais également, dans une moindre mesure, de X _________. Après avoir
pris connaissance

- 20 - de ce rapport et de l'expertise judiciaire, les parties sont convenues d'un droit de visite
usuel en séance du 9 novembre 2017.

E. 3.2.2
Les relations personnelles ont été interrompues durant une année à la suite notamment de la
détention, en B _________, du demandeur et défendeur en reconvention. A son retour, les
parties sont convenues de nouvelles modalités du droit de visite, sans en informer l'OPE. La
reprise a été de courte durée. A la suite d'un événement anodin survenu au mois de mai
2019, le père n'a plus souhaité exercer les relations personnelles : il n'a pas supporté que D
_________ reste avec son ex-femme, s'est mis en colère et a refusé de le prendre pour le
week-end. Par la suite, il n'a plus donné de nouvelles; l'OPE n'est pas parvenu à le joindre.
Parallèlement, la directrice de l'UAPE et l'enseignant de E _________ ont constaté une
importante dégradation du comportement de celui-ci, associée à de la violence physique et
verbale envers ses pairs, ainsi qu'à des pensées ou des propos mortifères. L'intervenante en
protection de l'enfant a dès lors préconisé de suspendre les relations personnelles et de
subordonner leur reprise à différentes conditions : suivi thérapeutique imposé au père,
préparation des enfants aux relations personnelles par leur thérapeute, Q _________, mise
en œuvre d'un droit de visite accompagné. Le 17 septembre 2019, l'intervenante en
protection de l'enfant a souligné que les deux enfants étaient "exposés à des maltraitances
psychologiques" attribuables à leur père, "renforcées par des risques de même nature
imputables aux deux parents". Elle s'est exprimée en des termes dénués d'ambiguïté : "le
danger dans cette situation atteint la gravité destructive pour D _________ et destructrice
pour E _________". Le 11 mai 2020, elle ne s'est pas exprimée différemment. Elle a



souligné que, pour cet enfant, il était préférable de n'avoir aucune relation avec son père
plutôt que des "contacts épisodiques et délétères". A compter du mois de juin 2020, le
défendeur et demandeur en reconvention a entrepris un suivi thérapeutique régulier auprès
de la Dresse U _________. Le 13 octobre 2020, il a consenti à la reprise de visites
accompagnées. Le 4 novembre 2020, l'OPE constatait que le suivi thérapeutique n'avait pas
permis aux psychologues de préparer E _________ à la reprise des relations avec son père.
Le juge délégué a suivi les recommandations émises par l'OPE dans sa décision de mesures
provisionnelles du 22 février 2021. Le droit de visite accompagné a été mis en

- 21 - œuvre dès le 8 mai 2021. Le 22 juillet suivant, après trois visites, il a été interrompu
en raison de l'incapacité du père à "se décentrer de lui-même et de ses propres intérêts".

E. 3.2.3
Le demandeur et défendeur en reconvention a entrepris un suivi psychothérapeutique auprès
de la Dresse U _________. Il participe activement aux séances; il y aborde ses
problématiques. La situation de E _________ est néanmoins préoccupante. Le 12 juin 2021,
alors que le père exerçait le droit de visite surveillé, l'enfant lui a "apparemment reproché
avec violence de lui avoir menti"; il faisait référence à la naissance de son demi-frère. La
situation s'est, par la suite, tendue, en sorte que la visite a été écourtée. La relation avec E
_________ demeure ainsi "altérée" selon les termes de S _________, expressément admis
par le demandeur et défendeur en reconvention (cf. courrier de l'intéressé du 3 juillet 2021
au service cantonal de la jeunesse). D _________ n'est, pour sa part, pas disposé à
rencontrer son père. L'experte judiciaire mettait déjà en évidence ce "rejet" dans son rapport
du 5 septembre 2017. Elle ne constatait pas, pour autant, la présence de manifestations
cliniques "s'apparentant à un processus d'aliénation parentale" (p. 495 s.). La situation s'est
péjorée récemment. L'intervenante en protection de l'enfant a préconisé de suspendre les
relations personnelles. Il est, dans ces circonstances, exclu de rétablir, en l'état, un droit de
visite usuel. Il convient de s'assurer, au préalable, que pareil droit n'est pas de nature à
compromettre le développement harmonieux de D _________ et de E _________, en
particulier à les exposer à des situations analogues à celles vécues depuis quelque sept ans.
La suspension des relations personnelles apparaît néanmoins contraire au principe de
proportionnalité. Le 22 juillet 2021, l'OPE a, en effet, proposé de les élargir à deux heures
par mois. Le refus du père de bénéficier de cette opportunité et/ou l'exigence qu'il a posée
d'élargir le droit de visite à une demi-journée, "sinon rien", n'est pas de nature à justifier
pareille suspension. L'appelé bénéficie d'un suivi psychothérapeutique. Il lui appartient de
travailler, avec sa thérapeute, sur les nombreux aspects problématiques mis en évidence par
l'intervenante en protection de l'enfant (consid. 2.2.2.5). Il doit, en effet, saisir l'impact de
son comportement inadéquat sur le développement de ses enfants, en particulier de E
_________, et, partant, la nécessité d'améliorer l'exercice de son rôle parental. Il remettra à
l'OPE, chaque trois mois, une attestation de la Dresse U _________ relative à l'avancement
de la thérapie. Il convient de subordonner le droit de visite à la poursuite par le père du suivi
entrepris auprès de ce médecin.

- 22 - La cour de céans ne dispose pas des éléments nécessaires pour fixer le calendrier
précis du rétablissement des relations personnelles usuelles. Dans ces circonstances, celles-
ci seront progressivement élargies par l'APEA (sur la compétence de l'APEA, cf. art. 134 al.
4 CC in fine; arrêt 5A_184/2017 du 9 juin 2017 consid. 4.4; HELLE, CPra Matrimonial,
2016, n. 90 ad art. 134 CC), sur la base des propositions émises par le curateur (consid.
3.2.4). Un droit de visite surveillé de deux heures par mois sera aménagé dans l'immédiat.



E. 3.2.4
La juge intimée a ratifié la convention des parties du 9 novembre 2017, à teneur de laquelle
la curatelle de surveillance des relations personnelles devait être levée. Leur accord portait,
en effet, sur un droit de visite usuel. La situation s'est, par la suite, dégradée, en sorte que le
juge délégué a restauré cette mesure, qu'il convient de confirmer. Le curateur jouera, en
effet, un rôle primordial dans le rétablissement progressif du droit de visite. Il lui
appartiendra d'établir régulièrement des bilans de situation et des recommandations à
l'intention de l'APEA, la première fois, au plus tard pour le 15 décembre prochain. Il y a
lieu, en outre, d'instaurer une curatelle d'assistance éducative au sens de l'article 308 al. 1
CC, nécessitée par la gravité de la situation dans son ensemble. Il convient, en effet, de
prévenir les risques psychologiques pour les enfants, imputables aux comportements
inadaptés de leurs parents, mis en évidence dans le rapport de situation du 17 septembre
2019. Le 4 novembre 2020, l'intervenante en protection de l'enfant n'a plus fait état du
travail de guidance parentale à entreprendre par la partie défenderesse, recommandé le 17
septembre 2019. Il n'y a dès lors pas lieu de l'ordonner. Il appartiendra au curateur d'inviter
l'APEA à le mettre en œuvre s'il devait s'avérer, à nouveau, nécessaire.

E. 4
Pour arrêter le coût d'entretien convenable de l'enfant, le Tribunal fédéral impose
dorénavant d'appliquer la méthode concrète en deux étapes, avec répartition de l'excédent
(arrêt 5A_311/2019 du 11 novembre 2020 consid. 6.6, 7.1, 7.2 et 7.3), laquelle s'applique
immédiatement à toutes les affaires pendantes, conformément aux règles habituelles en
matière de portée d'une nouvelle jurisprudence (arrêt 5A_931/2017 consid. 3.1.3, et réf.
cit.).

E. 4.1
Dans un premier temps, il faut déterminer la capacité contributive des parents tenus à
l'entretien ainsi que celle de l'enfant.

- 23 - L'ensemble des revenus doivent être pris en compte, à savoir ceux découlant du
travail, de la fortune et des prestations de prévoyance. Selon la jurisprudence, il peut être
exigé d'un parent la prise ou la reprise d'une activité lucrative à un taux de 50 % dès la
scolarisation obligatoire du plus jeune enfant, de 80 % dès son entrée au niveau secondaire I
et de 100 % dès qu'il a atteint l'âge de 16 ans révolus (ATF 144 III 481 consid. 4.7.6). Il
s'agit de lignes directrices, qui n'exonèrent pas de tenir compte des particularités de chaque
cas concret (ATF 144 III 481 consid. 4.7.9, et réf. cit.). Il convient d'imputer les ressources
propres de l'enfant, c'est-à-dire les allocations familiales ou de formation, les éventuelles
rentes d'assurances sociales ou tout autre revenu de biens ou d'activité lucrative perçu par
celui-ci (ATF 137 III 59 consid. 4.2.3).

E. 4.1.1
Pour ce qui est des charges prises en compte, les lignes directrices pour le calcul du
minimum d'existence en matière de poursuites servent de point de départ. Ainsi, on
retiendra un montant de base qui est de 400 fr. pour un enfant jusqu'à 10 ans, de 600 fr. pour
un enfant de plus de 10 ans, de 1200 fr. pour un débiteur vivant seul, de 1350 fr. pour un
débiteur monoparental et de 1700 fr. pour un couple (BlSchK 2009 p. 196 ss). Ce montant
mensuel de base couvre les charges fixes, tels les frais pour l'alimentation, les vêtements et
le linge, les soins corporels et de santé, l'entretien du logement, les assurances privées, les
frais culturels, ainsi que les dépenses pour l'éclairage, le courant électrique ou le gaz pour



cuisiner (COLLAUD, Le minimum vital selon l'article 93 LP, in RFJ 2012 p. 304;
OCHSNER, Le minimum vital [art. 93 al. 1 LP], in SJ 2012 II p. 126), la prime d'assurance
mobilière et RC privée (BÜHLER, Die Prozessarmut, in Schöbi/Bühler et al. [édit.], Frais
de justice, frais d'avocat, caution/sûretés, assistance juridique, 2001, p. 172 ss), ou encore
les dépenses pour le téléphone (arrêt 5A_779/2015 du 12 juillet 2016 consid. 5.1). Plus la
situation financière des parties est serrée, moins le juge devra s'écarter des principes
développés pour la détermination du minimum vital selon l'article 93 LP (arrêt
5A_1029/2015 du 1er juin 2016; ATF 140 III 337 consid. 4.2.3).

E. 4.1.2
A ce montant de base, on ajoutera, les frais de logement effectifs ou raisonnables, les frais
liés aux primes d'assurance obligatoire des soins, les frais médicaux (médicaments,
dentistes, etc.) non couverts par l'assurance-maladie, les cotisations à d'autres assurances
sociales non déduites du revenu brut et les frais professionnels nécessaires à l'acquisition du
revenu.
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E. 4.1.2.1
La charge relative aux frais de déplacement correspond à une indemnité, déterminée par
l'addition des différents coûts engendrés par l'utilisation d'une voiture, soit le carburant, le
coût mensualisé des primes d'assurance, des services courants pour l'entretien et de l'impôt
sur les véhicules (COLLAUD, op. cit., p. 318; OCHSNER, op. cit., p. 139). La règle posée
par le Tribunal cantonal fribourgeois correspond à ces critères (COLLAUD, loc. cit.). Elle
consiste en une multiplication du nombre de kilomètres aller- retour jusqu'au lieu de travail,
du nombre de trajets par semaine, et du prix de l'essence. La consommation moyenne
n'excède pas 0.08 l/km, compte tenu de l'évolution des moteurs dans les dernières années
(arrêts TC/FR 101 2018 201 du 11 mars 2019 consid. 2.5; 101 2016 400 du 24 mai 2017
consid. 2b/aa). Il convient d'ajouter au résultat un montant forfaitaire de 100 fr. à 300 fr.,
qui couvre l'entretien, l'assurance et l'impôt sur le véhicule (arrêt TC/FR 101 2018 201 du
11 mars 2019 consid. 2.5; RFJ 2003 p. 227). Il ne saurait s'agir d'un prix de 70 centimes par
kilomètre parcouru, qui comprend l'amortissement, voire une petite réserve (COLLAUD,
op. cit., p. 319). En effet, l'amortissement du véhicule n'a, en principe, pas à être pris en
considération pour le calcul du minimum vital (arrêt 5A_508/2011 du 21 novembre 2011
consid. 4.2.3). Ne peuvent, par ailleurs, être comptés que 19.25 jours de travail par mois
pour un travailleur qui a quatre semaines de vacances, 18,83 jours pour un travailleur qui en
a cinq et 18.41 jours pour un travailleur qui en a six (OCHSNER, Le minimum vital selon
l'article 93 LP, in RFJ 2012 p. 318). Les dépenses supplémentaires pour les frais de repas
hors du domicile doivent, pour leur part, être comptées à concurrence de 9 fr. à 11 fr. par
unité; le solde du coût est compris dans le montant de base du minimum vital (arrêt TC/FR
105 2019 11 du 3 avril 2019 consid. 2.3.1; COLLAUD, op. cit., p. 317).

E. 4.1.2.2
Les impôts, qui sont, en principe, à la charge du bénéficiaire, ne peuvent être retenus qu'en
cas de situation financière favorable (pour les impôts, cf. ATF 140 III 337 consid. 4.4.1).
Les frais du droit de visite ne sont pas compris dans les besoins incompressibles; il
convient, en revanche, d'en tenir compte dans le minimum vital du droit de la famille (arrêt
5A_311/2019 du 11 novembre 2020 consid. 7.3). Le remboursement de dettes envers des
tiers cède, en principe, le pas à l'obligation d'entretien de la famille et ne fait ainsi pas partie



du minimum vital; toutefois, en cas de situation financière favorable, le juge peut, dans le
cadre de son pouvoir d'appréciation, retenir le paiement de dettes contractées pendant la vie
commune pour le bénéfice de la famille ou décidées en commun, ou dont les époux sont
codébiteurs solidaires (arrêt 5A_780/2015 du 10 mai 2016 consid. 2.7; ATF 127 III 289
consid. 2a/bb). Si, en

- 25 - revanche, la dette a été contractée au seul profit du débirentier, elle n'est, en principe,
pas prise en considération (arrêt 5A_619/2013 du 10 mars 2014 consid. 2.3.1; SIMEONI,
Cpra Matrimonial, 2016, n. 114 ad art. 125 CC; DE WECK-IMMELÉ, n. 117 ad art. 176
CC).

E. 4.1.2.3
La facture d'un opticien constitue un coût ponctuel; il n'y a pas lieu de l'inclure dans les
charges mensuelles (cf. arrêt 5A_42/2013 du 27 juin 2013 consid. 2.2.5). La part des frais
médicaux non couverts, des frais dentaires et de la franchise sont pris en compte s'ils sont
liés à des traitements ordinaires, réguliers, nécessaires, en cours ou imminents (arrêts
5A_991/2014 du 27 mai 2014 consid. 2.1; 5A_914/2010 du 10 mars 2011 consid. 5.2.1;
5A_664/2007 du 23 avril 2008 consid. 2.2.1; ATF 129 III 242 consid. 4). Il revient à celui
qui s'en prévaut d'en apporter la preuve; la seule mention de frais médicaux dans les
déclarations fiscales du couple ne suffit pas à démontrer notamment qu'ils seraient liés à une
maladie chronique ou à l'obligation de suivre un traitement médical (arrêt 5A_991/2014 du
27 mai 2014 consid. 2.1 et 2.2).

E. 4.1.2.4
Pour ce qui est de la détermination de l'entretien convenable de l'enfant, on ajoutera au
montant de base, sa participation aux coûts de logement du parent gardien - à cet égard, un
pourcentage de l'ordre de 15 % est admissible (arrêt 5A_271/2012 du 12 novembre 2012
consid. 3.2.2) -, les frais de garde par un tiers, les primes d'assurance-maladie, les frais
scolaires, les frais particuliers de santé, ainsi que les coûts effectifs liés à une activité
sportive ou culturelle régulière (BURGAT, analyse de l'arrêt 5A_311/2019, in
DroitMatrimonial.ch janvier 2021).

E. 4.1.3
Selon la jurisprudence, tous les enfants créanciers d'aliments d'un même parent doivent en
principe être traités de manière semblable du point de vue financier, en fonction de leurs
besoins effectifs, lesquels doivent être satisfaits en priorité par rapport aux éventuelles
créances d'autres créancier d'aliments (ATF 137 III 59 consid. 4.2). Ce principe ne signifie
pas que les enfants issus de lits différents doivent toucher les mêmes montants, mais que le
débirentier doit contribuer à l'entretien de ses enfants de manière identique en tenant compte
de leurs besoins - lesquels peuvent être différents pour diverses raisons - mais également
des ressources des crédirentiers respectifs (ATF 137 III 59 consid. 4.2). Le Tribunal fédéral
a rappelé que le but de la révision législative était d'atteindre l'égalité entre enfants issus de
parents mariés et non mariés. Il a également réaffirmé la priorité de l'entretien de l'enfant
mineur sur celui d'autres créanciers majeurs, qu'il s'agisse de l'épouse ou encore de la charge
de la partenaire enregistrée ou concubine, excluant expressément que les charges y
relatives, telle la part du coût du logement de celle-ci,
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6.7).



E. 4.1.4
Lorsque la situation financière le permet, le minimum vital du droit des poursuites est
élargi, en incluant les dépenses non strictement nécessaires, puis l'éventuel excédent est
réparti entre les membres de la famille. La contribution de prise en charge reste cependant
limitée au minimum vital (arrêt 5A_311/2019 précité consid. 7.2 et réf. cit., notamment à
l'ATF 144 III 377 consid. 7.1.4 et 4.8.3). Quant au partage de l'excédent, le Tribunal fédéral
pose la règle d'une répartition entre grandes et petites têtes (soit entre les parents et les
enfants mineurs). Il convient toutefois, selon lui, de prendre en considération notamment les
soins, les efforts de travail surobligatoire ou les besoins spécifiques. Un taux d'épargne
prouvé doit également être déduit de l'excédent (arrêt 5A_311/2019 précité consid. 7.3 i.f.
et la référence à l'ATF 140 III 485 consid. 3.3). Lorsque la situation financière ne permet
pas de couvrir le minimum vital du droit des poursuites de tous les membres de la famille, il
convient de protéger, dans l'ordre, le minimum d'existence du débirentier, des enfants
mineurs, puis de l'autre parent (arrêt 5A_311/2019 précité consid. 7.3). En vertu du droit à
des conditions minimales d'existence garanti par l'article 12 Cst. féd., l'obligation d'entretien
trouve, en effet, sa limite dans la capacité contributive du débirentier, en ce sens que le
minimum vital de celui-ci doit être préservé (ATF 135 III 66 consid. 2; 123 III 1 consid.
3b/bb et 5). Selon les cas, ce qui sera déterminant, c'est le minimum vital d'un débiteur
vivant seul, ou d'un débiteur élevant seul sa progéniture, ou encore celui d'un débiteur
marié, ou bien vivant en partenariat enregistré ou en couple avec des enfants. Toutefois,
dans les trois derniers cas cités, seule la moitié du montant de base doit être prise en
compte, car le (nouveau) conjoint, le partenaire enregistré, respectivement le compagnon du
débirentier, ne doit en tous les cas pas être privilégié par rapport aux enfants de ce dernier
(ATF 144 III 502 consid. 6.5; 137 III 59 consid. 4.2.2). Peu importe de savoir si l'épouse
(ou la partenaire), qui vit en ménage commun, travaille, respectivement si elle pourrait
objectivement exercer une activité lucrative; peu importe d'ailleurs aussi de savoir si et dans
quelle mesure elle participe réellement aux frais du ménage (ATF 144 III 502 consid. 6.6;
138 III 97 consid. 2.3.2 et 2.3.3). Le concubin doit s'acquitter d'une part du loyer (arrêt
5A_129/2019 du 10 mai 2019 consid. 4), en principe de la moitié
(VONTOBEL/SCHWEIGHAUSER, Das neue Kindesunterhaltsrecht – wo stehen wir, was
diskutieren wir, wie rechnen wir in einer komplexeren Situation?, in Neunte Schweizer
Familienrecht§Tage, 2018, p. 125), voire
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novembre 2015 consid. 4.1 et 5A_453/2009 du 9 novembre 2009 consid. 4.1.1;
COLLAUD, Le minimum vital élargi du droit de la famille, in RFJ 2005 p. 317). Seule la
part aux frais de logement du débirentier est prise en considération (GAURON-CARLIN,
Le Petit Poucet : allégorie de l'entretien de l'enfant, in FamPra.ch 2019 p. 491).

E. 4.2
En l'espèce, la base mensuelle du minimum d'existence de E _________ s'élève à 400 fr.
jusqu'au 31 août 2023, puis à 600 fr. à compter du 1er septembre suivant. Elle se monte à
600 fr. s'agissant de D _________. Leur participation au coût du logement de leur mère est
de 228 fr. (1520 fr. x 15 %) par mois et leur cotisation d'assurance-maladie obligatoire de
14 fr. 05, après déduction du subside cantonal. Il y a lieu de compter, en sus, les cotisations
aux différentes activités parascolaires pratiquées par D _________ et les frais de garde de E
_________ auprès de l'UAPE, chiffrés par les parties, à 225 fr. par mois, respectivement
287 fr. 85 (p. 294; cf. ég. p. 527; cf. ég. all. 128 et 129 : admis). S'agissant des frais de



garde, il convient de souligner qu'ils sont appelés à se répéter à moyen terme en raison de la
structure de personnalité de E _________ et du taux d'occupation de sa mère. Le 20 avril
2020, la responsable de l'UAPE observait que l'enfant avait constamment besoin de
l'attention de l'adulte. Le 29 octobre suivant, le service de psychiatrie psychothérapie de
l'enfant et de l'adolescent de l'Hôpital du Valais a également mis en évidence la situation
préoccupante de E _________. Les allocations familiales se montent à 300 fr. jusqu'à 16 ans
révolus, puis à 400 fr. (xxx). Elles doivent être portées en déduction des coûts directs, qui
s'élèvent, partant, à : ■ E _________ : 629 fr. 90 ([400 fr. + 228 fr. + 14 fr. 05 + 287 fr. 85]
– 300 fr.) jusqu'au 31 août 2023, 829 fr. 90 (augmentation de la base mensuelle du
minimum d'existence), du 1er septembre 2023 au 31 août 2029, et 729 fr. 90 (ampleur de
l'allocation familiale à compter de 16 ans révolus), dès le 1er septembre suivant; ■ D
_________ : 767 fr. 05 ([600 fr. + 228 fr. + 14 fr. 05 + 225 fr.] – 300 fr.) jusqu'au 31 mars
2022, puis 667 fr. 05 dès le 1er avril suivant.

E. 4.3.1
Le défendeur et demandeur en reconvention perçoit un revenu mensuel de quelque 4505 fr.
80.
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E. 4.3.1.1
Depuis le 15 décembre 2020, sa compagne, Z _________, et lui-même occupent un
appartement, à C _________, dont le loyer s'élève à 1360 fr., charges comprises. Quoi qu'en
dise l'appelé, celle-là doit assumer une quote-part d'une demie des frais de logement, en
sorte qu'il y a lieu de compter, dans les besoins incompressibles du débirentier, le solde, soit
680 fr. (1360 fr. : 2). Pour les mêmes motifs - concubinage -, la base du minimum
d'existence s'élève à 850 fr. (1700 fr. : 2). Certes, il ne s'agit pas d'un concubinage qualifié.
Il n'en demeure pas moins que la nouvelle communauté est prise en compte dans la mesure
où elle implique une réduction des coûts de la vie pour chacun des partenaires (consid.
4.1.4).

E. 4.3.1.2
L'intéressé participe au travail en équipe de jour et de nuit. Il ne peut pas se déplacer en
transports publics. Il parcourt, de son domicile à son lieu de travail, 941.5 km par mois.
Compte tenu du prix moyen de l'essence (1 fr. 60; cf. xxx), et d'une consommation de 0.08
l/km, il dépense mensuellement en carburant le montant de quelque 120 fr. 50 (941.5 km x
0.08 l x 1 fr. 60). Il y a lieu de compter, en sus, un montant forfaitaire de 200 fr. à titre
d'indemnité mensuelle pour l'entretien, dont les frais sont élevés s'agissant d'un véhicule qui
affiche au compteur plus de 150'000 km (doss. de faillite, procès-verbal d'interrogatoire et
pièces déposées le 14 mai 2021), l'assurance et l'impôt sur le véhicule. Les frais de
déplacement s'élèvent, partant, à 320 fr. 50 (120 fr. 50 + 200 fr.). L'appelé ne peut pas
rentrer à son domicile durant la pause. Il supporte des frais de repas d'un montant de 188 fr.
30 (10 fr. x 18.83 jours) par mois; le solde est compris dans la base mensuelle du minimum
d'existence. Les frais d'acquisition du revenu sont, partant, arrêtés au montant arrondi de
509 fr. (320 fr. 50 + 188 fr. 30). Quoi qu'en dise l'appelé, le simple fait que des frais
professionnels plus élevés ont été acceptés par les autorités fiscales et/ou les autorités de
poursuite ne constitue pas un critère décisif (cf. arrêt 5A_127/2016 du 18 mai 2016 consid.
5.2). Leur approche, à cet égard, est souvent schématique.



E. 4.3.1.3
La cotisation d'assurance-maladie obligatoire du défendeur et demandeur en reconvention
s'élève à 531 fr. 05 par mois. Le 23 septembre 2020, l'office MM _________ de
l'assurance-maladie l'a mis au bénéfice de subsides mensuels de 200 fr. pour les trois
derniers mois de l'année 2020. A la suite de la naissance de son troisième enfant, il devrait
également obtenir pareil subside en 2021. L'objectif, dans le canton de MM _________, est,
en effet, de limiter la charge relative aux primes
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que, en l'état, il supporte, à ce titre, le montant de 531 fr. 05, qui doit, partant, être retenu. Le
défendeur et demandeur en reconvention a entrepris un suivi intensif auprès de la Dresse U
_________. Il n'a ni allégué ni établi souffrir d'une affection pérenne, qui nécessitait, en sus,
un traitement durable. Il n'a pas non plus prouvé que ses frais dentaires et ophtalmiques
étaient appelés à se répéter à l'avenir. Dans les prononcés des 14 mai 2019 et 22 février
2021, son attention avait pourtant été attirée sur la nécessité d'établir la cause de frais
médicaux ou dentaires. Au demeurant, ses déclarations, à cet égard, n'ont pas cessé de
varier. Il a ainsi fait état d'abord d'un montant mensuel de 83 fr., puis de 45 fr. et enfin de
900 fr. ! A défaut de preuve de dépenses supplémentaires liées à des traitements ordinaires,
réguliers, nécessaires, en cours ou imminents, il y a dès lors lieu de compter le montant
mensuel de 83 fr. ([300 fr. {franchise} + 700 fr. {participation maximale}] : 12}).

E. 4.3.1.4
Les besoins incompressibles du débirentier sont, partant, arrêtés au montant total de 2653 fr.
05 (680 fr. + 850 fr. + 509 fr. + 531 fr. 05 + 83 fr.). Après les avoir couverts, il bénéficie
d'un solde de quelque 1852 fr. 75 (4505 fr. 80 – 2653 fr. 05). Pareil montant lui permet de
contribuer à l'entretien de D _________, de E _________ à hauteur de 600 fr., mais
également de leur demi-frère, né au mois de juin dernier, dont les besoins sont, en l'état,
moindres.

E. 4.4
Correspondant à l'indice suisse des prix à la consommation du mois de juin 2021 de 101.1
points (base décembre 2020 = 100), ce montant sera proportionnellement adapté lors de
chaque variation de l'indice de cinq points, le mois suivant celui où la variation aura été
constatée. L'indexation n'interviendra pas si le débirentier prouve que son revenu n'a pas été
indexé dans la même mesure.

E. 5
L'appelante conteste le sort des frais de première instance.

E. 5.1
Les frais sont, en principe, mis à la charge de la partie qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Le
Tribunal est toutefois libre de s'écarter de ces règles et de les répartir selon sa libre
appréciation, notamment lorsque le litige relève du droit de la famille ou lorsque des
circonstances particulières rendent la répartition en fonction du sort de la cause inéquitable
(art. 107 al. 1 let. c et f CPC). En particulier, lorsque le litige a trait au sort des enfants (cf.
attribution du droit de garde, étendue du droit de visite, entretien) dans le cadre d'un
divorce, les frais de procédure doivent en principe être mis pour moitié à la charge de
chaque conjoint, indépendamment du sort de la cause, ce d'autant que
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par les conclusions des parties (PESENTI, Gerichtskosten [insbesondere Festsetzung und
Verteilung] nach der Schweizerischen Zivilprozessordnung [ZPO], thèse Bâle, 2017, no
517, p. 185 et les réf.).

E. 5.2
En l'espèce, en séance du 9 novembre 2017, l'appelé s'est obligé à contribuer à l'entretien de
chacun de ses enfants à hauteur de 200 fr. par mois; les parties sont, pour le surplus,
convenues de répartir les frais par moitié (p. 527 s.). Après avoir pris connaissance de
manière précise de leur situation pécuniaire, la juge de district a attiré leur attention sur la
nécessité de porter le montant convenu de 200 fr. à 500 fr. (p. 569). La partie défenderesse a
manifesté son accord avec cette proposition dans les termes suivants : "[…] je conclus dès
lors au versement de cette pension [500 fr. par enfant] et à l'homologation de la convention
pour le surplus" (p. 577). Elle ne saurait, partant, reprocher à la juge intimée d'avoir réparti
les frais par moitié conformément au chiffre 10 de l'accord des parties.

E. 5.3
Celles-ci n'ont, pour le surplus, pas contesté, le montant des frais - 8950 fr. -, qui est,
partant, confirmé et avancé par l'Etat du Valais à titre de l'assistance judiciaire. Les conseils
des parties n'ont, pour leur part, pas critiqué les dépens qui leur ont été alloués en première
instance, en sorte que les chiffres 5 et 6 du dispositif sont en force formelle de chose jugée.

E. 6
L'Etat du Valais versera à Me N _________, avocat à NN _________, une indemnité de
3000 fr. à titre de l'assistance judiciaire en appel.

E. 6.1
En seconde instance, le succès se mesure à l'aune de la modification obtenue du jugement
de première instance (STOUDMANN, PC CPC, 2021, n. 12 ad art. 106 CPC; TAPPY,
Commentaire romand, 2e éd., 2019, n. 20 ad art. 106 CPC).

E. 6.2
En l'espèce, l'appelante obtient gain de cause en appel, mais également dans les procédures
de mesures provisionnelles. Les frais sont dès lors mis à la charge de l'appelé. La cause
présentait un degré de difficulté usuel. Compte tenu, par ailleurs, des principes de la
couverture des frais et de l'équivalence des prestations, les frais de seconde instance, qui
incluent les prononcés des 14 mai 2019, 20 mars 2020 et 22 février 2021, sont arrêtés à
2000 fr., débours (services de l'huissier en séance du 4 avril 2019; frais de l'OPE : 480 fr.
[340 fr. + 140 fr.]) compris.

E. 6.3
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E. 6.3.1
L'appelante obtient gain de cause. Ses dépens ne peuvent, pour autant, être obtenus de la
partie adverse, au bénéfice de l'assistance judiciaire. Il convient dès lors de fixer l'indemnité
équitable (TAPPY, n. 20 ad art. 106 CPC). L'activité utilement consacrée dans le cadre de la
procédure d'appel a, pour l'essentiel, consisté à rédiger la déclaration d'appel "doublé[e]" de
la requête de mesures provisionnelles, la demande du 17 février 2020, complétée le 6 mars



suivant (renouvellement des documents d'identité), à se déterminer sur la requête en
modification des mesures provisionnelles du 17 juillet 2020, après en avoir pris
connaissance, ainsi que sur les très nombreux courriers des conseils successifs de l'appelé
qui portaient sur la reprise des relations personnelles et/ou sur la situation pécuniaire, à
participer à la séance du 25 mars 2019, à prendre connaissance des rapports de l'OPE des 17
septembre 2019, 11 mai 2020, 4 novembre 2020 et 22 juillet 2021, du service de psychiatrie
psychothérapie de l'enfant et de l'adolescent du 29 octobre 2020, et du dossier de faillite. Le
temps utilement consacré à la cause peut être estimé à quelque 30 heures. Les honoraires, au
tarif réduit de l'assistance judiciaire (180 fr., TVA en sus), et les débours à leur coût effectif,
sont dès lors arrêtés au montant de 6000 francs. L'Etat du Valais est subrogé, à due
concurrence, aux droits de X _________ contre Y _________. Me N _________ a succédé,
à compter du 7 novembre 2020, à Me K _________ en qualité de conseil juridique commis
d'office de l'appelé. Après avoir pris connaissance des actes de la cause, il a rédigé les
courriers des 7, 23 et 28 novembre, 29 décembre 2020, 9 et 27 janvier, 2, 8, et 17 février,
19, 25 mars, 14 et 31 mai, 7, 8, 19 juin, 3, 12, 21, 26 et 28 juillet ainsi que 11 août 2021. Il a
également fait parvenir des écritures à l'OPE et au service cantonal de la jeunesse. Il a pris
connaissance des courriers de la partie adverse et du rapport de l'OPE du 22 juillet 2021.
Nonobstant la teneur des prononcés de mesures provisionnelles, il a produit "en vrac"
différentes pièces tendant à établir qu'il supportait quelque 900 fr. par mois de frais non
couverts par l'assurance- maladie, après avoir fait état d'un montant de 45 fr. auprès du juge
de la faillite, le 25 septembre 2020, et de 83 fr. auprès du juge des mesures provisionnelles,
le 17 juillet précédent. Le temps consacré à réunir ces pièces et à s'en prévaloir dans ses
courriers n'était pas nécessaire à la défense des intérêts de l'assisté; il n'est dès lors pas pris
en considération (sur cette question, cf. COLOMBINI, PC-CPC, 2021, n. 6 ad art. 122 CPC;
TAPPY, n. 7 ad art. 122 CPC). Le 19 mars 2021, à la demande de l'appelé, son conseil a, en
outre, critiqué la décision de mesures provisionnelles du 22 février 2021. Pareille critique
ne s'inscrivait pas non plus raisonnablement dans le cadre de l'accomplissement
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prestations utiles n'ont ainsi pas excédé quelque 15 heures. Les honoraires sont, partant,
arrêtés à 3000 fr., débours compris. L'appelé remboursera les montants avancés par l'Etat du
Valais dès qu'il sera en mesure de le faire. Par ces motifs,

- 33 - Prononce Le jugement, dont les chiffres 1, 2.1, 2.2, 2.6, 2.7, 3, 5 et 6 du dispositif sont
en force formelle de chose jugée en la teneur suivante : 1. Le mariage contracté le 13
décembre 2007 par-devant l'officier d'état civil de C _________ entre Y _________ et X
_________ est déclaré dissous par le divorce. 2. La convention complète sur les effets du
divorce conclue entre les parties le 9 novembre 2017, adaptée à la situation actuelle, en
particulier au fait que Y _________ se trouve en B _________ où il n'obtient aucun revenu
et que son retour prévisible en Suisse aura lieu dans moins de 4 mois, est homologuée dans
la teneur suivante : 2.1 L'autorité parentale sur les enfants D _________, né le xxx 2006, et
E _________, né le xxx 2013, s'exercera de manière conjointe. 2.2 Le droit de garde sur les
enfants D _________ et E _________ est attribué à la mère. La mesure de curatelle
éducative au sens de l'art. 307 al. 3 CC instaurée le 5 août 2016 est maintenue, afin que
l'OPE continue à avoir un droit de regard et d'information sur les enfants D _________ et E
_________, et qu'en cas de besoin, il aide les parents à établir un planning des droits de
visite, à la demande de l'un d'entre eux. 2.6 Les parties renoncent réciproquement à toute
contribution d'entretien en leur faveur. 2.7 Les parties déclarent n'avoir plus aucune



revendication à faire valoir l'une envers l'autre du chef de la liquidation du régime
matrimonial, qui peut être considéré comme liquidé. 3. Ordre est donné à la Fondation
Collective F _________, Chemin xxx, à G _________, de transférer le montant de 7248 fr.
65 des avoirs de prévoyance de Y _________, né le xxx 1974 (No AVS xxx), sur le compte
LPP dont bénéficie X _________ (n° d'assuré xxx, membre n° xxx) auprès de la Caisse de
Pension H _________, xxxstrasse, à I _________. 5. L'Etat du Valais versera à Me J
_________, avocat à A _________, le montant de 4500 fr. pour ses frais d'avocat d'office
dans les causes xxx C1 16 xxx et C2 17 xxx opposant respectivement Y _________ à X
_________ et X _________ à Y _________.

E. 7
Y _________ remboursera à l'Etat du Valais les frais avancés (1re instance et appel) à titre
de l'assistance judiciaire dès qu'il sera en mesure de le faire.

X _________ remboursera à l'Etat du Valais les frais avancés (1re instance) à titre de
l'assistance judiciaire dès qu'elle sera en mesure de le faire. Sion, le 31 août 2021
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